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Le soussigné : 
Monsieur Laurent Chatelain, 
né le 7 juillet 1982 à Evian-les-Bains, France, 
demeurant 130, route de chez Layat à Boëge (74420), de nationalité française, 
marié, sans contrat de mariage préalable à leur union le 7 mai 2022, avec Madame Maj, Naomi, 
France Kienberger ép. Chatelain, née le 6 janvier 1995 à Lausanne, Suisse, de nationalité 
française, les époux étant soumis au régime légal de la communauté réduite aux acquêts, 
 
a établi, ainsi qu'il suit, les statuts de la Société à Responsabilité Limitée (la « société ») qu'il a décidé 
de créer sous forme d'entreprise unipersonnelle. 
 
 
ARTICLE 1- FORME 

 
La société est de forme à responsabilité limitée (SARL), régie par les lois en vigueur et notamment par 
les articles L223-1 et suivants du code de commerce ainsi que par les présents statuts. 
 
Créée par l'associé unique, propriétaire de la totalité des parts, la société peut à tout moment exister 
entre plusieurs associés par suite de cession ou transmission de parts sociales.  
 
Elle peut, également à tout moment, retrouver son caractère d'entreprise unipersonnelle à 
responsabilité limitée suite à la réunion de toutes les parts sociales en une seule main. 
 
 
ARTICLE 2- DÉNOMINATION SOCIALE 

 
La société a pour dénomination sociale : 2 Savoies Diagnostics. 
 
Tous les actes et les documents émanant de la société et destinés aux tiers indiqueront la 
dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots "Société à Responsabilité Limitée" 
ou des initiales "SARL" et de l'énonciation du capital social. 
 
 
ARTICLE 3- OBJET SOCIAL 

 
La société a pour objet, directement ou indirectement, en France et à l'étranger : 
 
- La réalisation de tous diagnostics immobiliers, techniques et réglementaires, pour tous types de 
biens, comprenant notamment et sans que cette liste soit limitative : 
 - mesurage des surfaces des bâtiments, 
 - état relatif à la présence de plomb, 

- état relatif à la présence d’amiante, 
- état relatif à la présence de termites et autres parasites (état parasitaire), 
- diagnostic de performance énergétique et études énergétiques, 
- diagnostic de mise en sécurité des piscines, 
- état de l’installation de gaz, 
- état de l’installation d’électricité, 
- contrôle des installations d’assainissement non collectif, 
- état des risques et pollutions et information sur les sols, 
- état des nuisances sonores, 
- tests d’infiltrométrie, 
- audits thermiques, thermographie et établissement des états, constats et rapports liés. 

 
- et, s’agissant des immeubles en copropriété, ces diagnostics et missions comprennent également, à 
titre indicatif et non limitatif : 

- diagnostic de performance énergétique collectif (DPE collectif) de l’immeuble, 
- élaboration, réalisation et mise à jour du dossier technique global (DTG), notamment dans le 
cadre d’une mise en copropriété, 
- élaboration et mise à jour du projet de plan pluriannuel de travaux (PPPT) - et, le cas 
échéant, du plan pluriannuel de travaux (PPT) - ainsi que la préparation des documents 
destinés aux assemblées générales de copropriétaires, 
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- calcul des tantièmes/millièmes de copropriété, études de répartition des charges, assistance 
à la mise à jour de l’état descriptif de division (EDD), 
- diagnostics et contrôles des parties communes, notamment repérage termites/état 
parasitaire et état de l’installation électrique des parties communes. 

 
- Toutes activités d’études, de conseils et d’expertises en matière immobilière, y compris le conseil en 
rénovation et en travaux, l’assistance et l’accompagnement des propriétaires, bailleurs, syndics et 
maîtres d’ouvrage. 
 
- La réalisation de prestations connexes : imagerie du bâtiment (y compris par drone), relevés, 
métrologie, établissement d’états des lieux, et plus généralement toutes prestations de services se 
rattachant aux activités ci-dessus. 
 
- La formation, l’information et la sensibilisation relatives aux diagnostics, à la performance 
énergétique, à la sécurité et à l’entretien des bâtiments. 
 
- La sous-traitance et la coopération avec tous professionnels pour l’exécution des prestations ci-
dessus. 
 
- La participation de la société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes 
opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, d’acquisition, 
de location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces activités. 
 
- Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, civiles, financières, mobilières ou 
immobilières, se rapportant directement ou indirectement à l'objet social ou susceptibles d'en faciliter 
l'extension ou le développement. 
 
 
ARTICLE 4- SIÈGE SOCIAL 

 
Le siège social est fixé à 130, route de chez Layat – 74420 Boëge. 
 
Le gérant peut décider le transfert du siège social sur le territoire français, sous réserve de sa 
ratification par les associés statuant dans les conditions des décisions collectives ordinaires. 
 
 
ARTICLE 5- DURÉE 

 
La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) ans à compter de la date de son 
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf prolongation ou dissolution anticipée. 
 
 
ARTICLE 6- EXERCICE SOCIAL 

 
Chaque exercice social a une durée d'une année qui commence le 1er janvier et finit le 31 décembre 
de chaque année. 
 
Exceptionnellement, le premier exercice social comprend le temps écoulé depuis l'immatriculation de 
la Société au Registre du Commerce et des Sociétés jusqu'au 31 décembre 2026. 
 
En outre, les actes accomplis pour son compte pendant la période de formation et repris par la 
Société seront rattachés à cet exercice. 
 
 
ARTICLE 7- APPORTS 

 
L’associé unique apporte à la société une somme en numéraire de 1000 euros correspondant à 1000 
parts, d’un montant de 1 euro chacune. 
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Cette somme de 1000 euros a été, dès avant ce jour, déposée à un compte ouvert au nom de la 
société en formation à la Caisse du Crédit Mutuel de la Vallée Verte à Boëge, ainsi qu’en atteste le 
certificat du 11 septembre 2025 de ladite banque. 
 
Dispositions pour le conjoint en biens de l’apporteur : 
Madame Maj, Naomi, France Kienberger ép. Chatelain, conjointe commune en biens de Monsieur 
Laurent Chatelain, apporteur de deniers provenant de la communauté, intervient au présent acte et 
reconnaît avoir été informée, conformément aux dispositions de l'article 1832-2 du Code civil, de 
l’intention de son époux de faire apport de fonds communs au capital de la société en formation. Maj, 
Naomi, France Kienberger ép. Chatelain déclare avoir reçu une information complète sur cet apport, y 
consent expressément et renonce expressément et définitivement à revendiquer la qualité d’associé 
pour les parts issues de l’apport de communauté. Un original de cet avertissement signé est annexé 
aux présents statuts. 
 
 
ARTICLE 8- CAPITAL SOCIAL 

 
Le capital social est fixé à la somme de 1000 euros. 
 
Il est divisé en 1000 parts de 1 euro chacune, intégralement libérées et souscrites en totalité par 
l’associé unique. 
 
Total du nombre de parts sociales composant le capital social : 1000 parts, soit mille parts.  
 
 
ARTICLE 9- MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL 

 
Le capital social peut être augmenté ou réduit conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur. 
 
 
ARTICLE 10- LIBERATION DES PARTS SOCIALES 

 
Les parts sociales sont libérées lors de leur souscription conformément aux dispositions légales. 
 
 
ARTICLE 11- REPRESENTATION DES PARTS SOCIALES 

 
Les parts sociales ne peuvent être représentées par des titres négociables. 
 
Leur propriété résulte seulement des statuts de la société, des actes qui pourraient les modifier et des 
cessions et mutations ultérieures de parts sociales qui seraient ultérieurement et régulièrement 
consenties, constatées et publiées. 
 
 
ARTICLE 12- DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX PARTS SOCIALES 

 
Chaque part sociale donne droit dans la propriété de l’actif social, dans le partage des bénéfices et 
dans le boni de liquidation à une fraction proportionnelle au nombre de parts sociales existantes. Elle 
donne également le droit de participer aux décisions collectives des associés. Chaque part donne 
droit à une voix. 
 
Les associés ne sont tenus à l’égard des tiers qu’à concurrence du montant de leur apport. Les droits 
et obligations attachés aux parts les suivent, dans quelque main qu’elles passent. 
 
La propriété d’une part sociale emporte de plein droit adhésion aux statuts et aux résolutions 
régulièrement prises par les associés. 
 
 
ARTICLE 13- INDIVISIBILITE DES PARTS SOCIALES 

 
Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la société. 
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Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la société 
par un mandataire commun choisi parmi eux ou en dehors d’eux. 
 
Lorsque les parts sociales sont grevées d’usufruit, le droit de vote est exercé par le nu-propriétaire, 
sauf pour les décisions concernant l’affectation des bénéfices où il est réservé à l’usufruitier. 
 
 
ARTICLE 14- CESSION ET TRANSMISSION DES PARTS SOCIALES 

 
La cession des parts sociales s'opère par un acte authentique ou sous signatures privées. Pour être 
opposable à la société, elle doit lui être signifiée ou être acceptée par elle dans un acte notarié. 
Toutefois, la signification peut être remplacée par le dépôt d'un original de l'acte de cession au siège 
social contre remise par la gérance d'une attestation de ce dépôt. 
 
La cession n'est opposable aux tiers qu'après l'accomplissement de ces formalités et, en outre, après 
publicité au Registre du Commerce et des Sociétés. 
 
Lorsque la société comporte plus d'un associé, les parts sociales ne peuvent être cédées à des tiers 
étrangers à la société qu'avec le consentement de la majorité en nombre des associés représentant 
au moins la moitié des parts sociales, cette majorité étant en outre déterminée compte tenu de la 
personne et des parts de l'associé cédant. 
 
Le projet de cession est notifié à la société et à chacun des associés. 
 
Toutefois, les opérations de toute nature réalisées par l'associé unique sont libres. 
 
Les parts sociales sont librement transmissibles par voie de succession ou en cas de liquidation de 
communauté de biens entre époux. 
 
 
ARTICLE 15- DÉCÈS D'UN ASSOCIE 

 
En cas de décès de l'associé unique, la société continue d'exister avec les héritiers de l'associé. 
 
En cas de pluralité d'associés, si un associé décède la société continue d'exister entre les associés 
survivants et les héritiers de l'associé décédé. 
 
 
ARTICLE 16- REUNION DE TOUTES LES PARTS EN UNE SEULE MAIN 

 
En cas de pluralité d'associés, la réunion de toutes les parts en une seule main n'entraîne pas la 
dissolution de la société qui continue d'exister avec un associé unique. Celui-ci exerce alors tous les 
pouvoirs dévolus à l'Assemblée des associés. 
 
 
ARTICLE 17- GÉRANCE 

 
La société est gérée par une ou plusieurs personnes physiques choisies parmi les associés ou en 
dehors d'eux.  
 
Le ou les gérants sont nommés dans un acte séparé par décision de l'associé unique ou, en cas de 
pluralité d'associés, par les associés statuant dans les conditions des décisions collectives ordinaires. 
Le ou les gérants peuvent être révoqués dans les mêmes conditions.  
 
La durée des fonctions du ou des gérants est déterminée dans l'acte de nomination. 

En rémunération de ses fonctions et en compensation de la responsabilité attachée à la gestion, 
chaque gérant pourra percevoir une rémunération fixe, proportionnelle ou mixte, dont le montant et les 
modalités de paiement sont déterminés et peuvent être modifiés par l'associé unique ou en cas de 
pluralité d'associés, par décision collective ordinaire des associés, dans l'acte de nomination ou dans 
une décision ultérieure. 
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Le gérant peut démissionner de ses fonctions à charge pour lui d'informer l'associé unique ou, en cas 
de pluralité d'associés, chacun des associés au moins trois mois à l'avance, par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception. 
 
Le gérant est tenu de consacrer tout le temps et les soins nécessaires aux affaires sociales. 
 
Le gérant peut mettre les statuts de la société en harmonie avec les dispositions impératives de la loi 
et des règlements, sous réserve de ratification de ces modifications par l'associé unique ou par 
décision collective des associés prise dans les conditions prévues pour la modification des statuts. 
 
Dans les rapports avec les tiers, les pouvoirs du ou des gérants sont les plus étendus pour agir en 
toute circonstance au nom de la société, sous réserve des pouvoirs que la loi attribue expressément à 
l'associé unique ou aux associés. 
 
Toutefois, les emprunts, à l'exception des crédits en banque et des prêts ou dépôts consentis par des 
associés, les achats, échanges et ventes d'établissements commerciaux ou d'immeubles, les 
hypothèques et nantissements, la fondation de sociétés et tous apports à des sociétés constituées ou 
à constituer, ainsi que toute prise d'intérêt dans ces sociétés, ne peuvent être faits ou consentis 
qu'avec l'autorisation de l’associé unique ou, en cas de pluralité d’associés, avec l'autorisation des 
associés aux conditions de majorité ordinaire, sans toutefois que cette limitation de pouvoirs, qui ne 
concerne que les rapports des associés entre eux, puisse être opposée aux tiers. 
 
Le décès ou le retrait du gérant n'entraîne pas la dissolution de la Société. 
 
 
ARTICLE 18- COMMISSAIRE AUX COMPTES 

 
L'associé unique ou, en cas de pluralité d'associés, les associés sont tenus de désigner, dans les 
conditions prévues à l’article L. 223-29 du code de commerce, un ou plusieurs commissaires aux 
comptes ayant notamment pour mission d’assurer le contrôle des comptes sociaux de la société, dès 
lors qu’une telle nomination s’avère obligatoire en vertu des dispositions légales et réglementaires. 
 
En outre, la société sera tenue de désigner un commissaire aux comptes pour trois (3) exercices si un 
ou plusieurs associés représentant au moins le tiers (1/3) du capital lui en font la demande motivée. 
 
En toute hypothèse, la nomination d’un commissaire aux comptes peut être demandée en justice par 
un ou plusieurs associés représentant au moins le dixième (1/10) du capital social de la société. 
 
Si la société ne relève d’aucun des cas de désignation obligatoire prévus par la loi, les associés 
disposent toujours de la faculté de désigner, sur une base volontaire, un ou plusieurs commissaires 
aux comptes dans les conditions prévues à l’article L. 223-29 du code de commerce. 
 
 
ARTICLE 19- CONVENTIONS CONCLUES ENTRE LA SOCIETE ET UN ASSOCIE OU UN 
GERANT 

 
Sous réserve des interdictions légales, toute convention conclue entre la société et l'un de ses gérants 
ou associés, doit être soumise au contrôle de l'assemblée des associés. 
 
Les conventions conclues entre la société et l’associé unique doivent être mentionnées dans le 
registre des décisions. 
 
Les dispositions du présent article s'étendent aux conventions passées avec une société dont un 
associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, directeur général, membre du directoire ou 
membre du conseil de surveillance, est simultanément gérant ou associé de la société à 
responsabilité limitée. 
 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux conventions portant sur des opérations courantes et 
conclues à des conditions normales. 
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ARTICLE 20- CONVENTIONS INTERDITES 

 
A peine de nullité du contrat, il est interdit aux gérants ou associés autres que les personnes morales 
de contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, de se faire 
consentir par elle un découvert, en compte courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou 
avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. Cette interdiction s'applique aux représentants 
légaux des personnes morales associées. 
 
Cette interdiction s'applique également aux conjoints, ascendants et descendants des personnes 
visées à l'alinéa 1er du présent article ainsi qu'à toute personne interposée. 
 
ARTICLE 21- COMPTES COURANTS D'ASSOCIES 

 
Chaque associé peut consentir des avances à la société sous forme de versements dans la caisse 
sociale. Les conditions de rémunération et de retrait de ces comptes courants, notamment, sont fixées 
par acte séparé entre les intéressés et la gérance en conformité avec les dispositions de l'article 19. 
Les comptes courants ne peuvent jamais être débiteurs. 
 
 
ARTICLE 22- DECISIONS COLLECTIVES 

 
Les décisions collectives statuant sur les comptes sociaux sont obligatoirement prises en Assemblée, 
sous réserve des dispositions de l’article 28.  
 
Toutes les autres décisions collectives provoquées à l'initiative de la gérance, du commissaire aux 
comptes ou d'un mandataire de justice sur demande d'un ou plusieurs associés, en cas de carence de 
la gérance, sont prises soit par consultation écrite des associés, soit par acte exprimant le 
consentement de tous les associés, soit en Assemblée, au choix de l'organe de la société ayant 
provoqué la décision. Les procès-verbaux des assemblées générales sont répertoriés dans un 
registre. 
 
En cas d'associé unique, celui-ci exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par la loi. Il 
ne peut déléguer ses pouvoirs. Ses décisions unilatérales, prises aux lieu et place de l'assemblée, 
sont répertoriées dans un registre. 
 
En cas de décès du gérant, tout associé peut convoquer l’assemblée des associés afin de procéder à 
la nomination d’un nouveau gérant. 
 
 
ARTICLE 23- PARTICIPATION DES ASSOCIES AUX DECISIONS 

 
Chaque associé a le droit de participer aux décisions collectives et dispose d'un nombre de voix égal 
à celui des parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire représenter aux Assemblées 
par un autre associé ou par son conjoint, sauf si les associés sont au nombre de deux ou si la société 
ne comprend que les deux époux. Dans ces deux derniers cas chaque associé peut se faire 
représenter par toute personne de son choix. 
 
Les représentants légaux d'associés juridiquement incapables peuvent participer au vote même s'ils 
ne sont pas eux-mêmes associés. 
 
 
ARTICLE 24- DÉCISIONS COLLECTIVES ORDINAIRES 

 
Sont qualifiées d'ordinaires les décisions des associés ne concernant ni l'agrément de nouveaux 
associés, ni des modifications statutaires, sous réserve des exceptions prévues par la loi. 
 
Les décisions collectives ordinaires doivent, pour être valables, être adoptées par un ou plusieurs 
associés représentant plus de la moitié des parts sociales. Si cette majorité n'est pas obtenue, les 
décisions sont, sur deuxième convocation, prises à la majorité des votes émis, quel que soit le 
nombre des votants. 
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ARTICLE 25- DECISIONS COLLECTIVES EXTRAORDINAIRES 

 
Sont qualifiées d’extraordinaires les décisions du ou des associés modifiant les statuts, sous réserve 
des exceptions prévues par la loi. 
 
Lorsque la société comprend plusieurs associés, les décisions extraordinaires ne peuvent être 
valablement prises que si les associés présents ou représentés possèdent au moins : 
- sur première convocation, le quart des parts, 
- sur seconde convocation, le cinquième de celles-ci. 
 
A défaut de ce quorum, la deuxième assemblée peut être convoquée à une date postérieure ne 
pouvant excéder deux mois à compter de la date initialement prévue. 
 
Dans l’un ou l’autre de ces deux cas, les modifications sont décidées à la majorité des trois quarts des 
parts détenues par les associés présents ou représentés.  
  
Le changement de nationalité de la société ne peut être décidé qu’à l’unanimité des associés. 
 
 
ARTICLE 26- CONSULTATIONS ECRITES - DÉCISIONS PAR ACTE 

 
Les décisions collectives autres que celles ayant pour objet de statuer sur les comptes sociaux 
peuvent être prises par consultation écrite des associés à l'initiative des gérants ou de l'un d'eux. Les 
décisions résultent d'un vote formulé par écrit. 
 
Le texte des résolutions proposées, le rapport des gérants ainsi que, le cas échéant, celui du 
commissaire aux comptes, sont adressés aux associés par lettre recommandée. 
Les associés disposent d'un délai pour émettre leur vote par écrit. Ce délai est fixé par le ou les 
gérants sans pouvoir être inférieur à quinze jours à compter de la date de réception des projets de 
résolution. 
 
Pour chaque résolution, le vote est exprimé par oui ou par non. Tout associé qui n'aura pas adressé 
sa réponse dans le délai ci-dessus sera considéré comme s'étant abstenu. Pendant ledit délai, les 
associés peuvent exiger de la gérance les explications complémentaires qu'ils jugent utiles. 
 
Les décisions sont adoptées à l'issue de la consultation aux conditions de majorité prévues par les 
articles 24 et 25 des présents statuts selon l'objet de la consultation. 
 
Ces décisions peuvent également résulter du consentement de tous les associés exprimé dans un 
acte. La réunion d'une assemblée peut cependant être demandée par un ou plusieurs associés 
représentant au moins, soit à la fois le quart en nombre des associés et le quart des parts sociales, 
soit seulement la moitié des parts sociales. 
 
 
ARTICLE 27- ARRÊTÉ DES COMPTES SOCIAUX 

 
Il est dressé à la clôture de chaque exercice, par les soins de la gérance, un inventaire de l'actif et du 
passif de la société, et des comptes annuels conformément aux dispositions des articles L. 123-12 et 
suivants du code de commerce. 
 
La gérance procède, même en cas d'absence ou d'insuffisance de bénéfice, aux amortissements et 
provisions prévus ou autorisés par la loi. 
 
Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis par la société, ainsi qu'un état des 
sûretés consenties par elle sont annexés à la suite du bilan. 
 
La gérance n’établit le rapport de gestion visé à l’article L. 232-1 du code de commerce que si la 
société est tenue d’établir ce rapport en vertu des dispositions légales et réglementaires. 
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ARTICLE 28- APPROBATION DES COMPTES 

 
Chaque année, il doit être réuni dans les six mois de la clôture de l'exercice une Assemblée Générale 
appelée à statuer sur les comptes de l'exercice écoulé. 
 
Les décisions sont adoptées dans les conditions prévues pour les décisions collectives ordinaires. 
 
Lorsque l’associé unique est seul gérant de la société, le dépôt au registre du commerce et des 
sociétés, dans le délai de 6 mois suivant la clôture de l’exercice, de l’inventaire et des comptes 
annuels, dûment signés, vaut approbation des comptes. 
 
 
ARTICLE 29- AFFECTATION DES RESULTATS 

 
Après approbation des comptes et constatation de l'existence d'un bénéfice distribuable, une fois 
prélevé 5% pour constituer le fonds de réserve légale, l'Assemblée Générale ou l’associé unique 
détermine, sur proposition de la gérance, toutes les sommes qu'elle ou qu’il  juge convenable de 
prélever sur ce bénéfice pour être reportées à nouveau sur l'exercice suivant ou inscrites à un ou 
plusieurs fonds de réserves facultatifs ordinaires ou extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont elle 
règle l'affectation ou l'emploi. 
 
Le surplus, s'il en existe, est attribué aux associés sous forme de dividende. 
 
Le prélèvement de 5% cesse d'être obligatoire lorsque le fonds atteint le dixième du capital social. 
 
L'Assemblée Générale ou l’associé unique peut décider en outre la mise en distribution de sommes 
prélevées sur les réserves ; dans ce cas, la décision indique expressément les postes de réserve sur 
lesquels les prélèvements sont effectués. 
 
Les sommes dont la mise en distribution est décidée sont réparties entre les associés gérants ou non 
gérants proportionnellement au nombre de leurs parts sociales. 
 
Les pertes, s'il en existe, sont imputées sur les bénéfices reportés des exercices antérieurs ou 
reportées à nouveau. 
 
 
ARTICLE 30- PROROGATION 

 
Un an au moins avant la date d'expiration de la société, la gérance doit provoquer une réunion de la 
collectivité des associés à l'effet de décider, dans les conditions requises pour la modification des 
statuts, si la société doit être prorogée. 
 
 
ARTICLE 31- TRANSFORMATION 

 
La société peut être transformée en une société d'une autre forme par décision collective des 
associés statuant aux conditions de majorité prévues pour la modification des statuts. 
 
Toutefois, la transformation en Société en Nom Collectif, en Commandite Simple, en Commandite par 
actions, en Société par actions simplifiée ou en Société Civile exige l'unanimité des associés. 
 
La décision de transformation en Société Anonyme ou en Société par actions simplifiée est précédée 
des rapports des Commissaires déterminés par la loi. Le commissaire à la transformation est désigné 
par Ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal de commerce statuant sur requête, ou par 
décision unanime des associés. 
 
Les associés doivent statuer sur l'évaluation des biens composant l'actif social et l'octroi des 
avantages particuliers ; ils ne peuvent les réduire qu'à l'unanimité. 
 
A défaut d'approbation expresse des associés, mentionnée au procès-verbal, la transformation est 
nulle. 
 



 

 

Page | 10 

ARTICLE 32- DISSOLUTION - LIQUIDATION 

 
La société est dissoute par l'arrivée de son terme - sauf prorogation -, par la perte totale de son objet, 
par l'effet d'un jugement ordonnant la liquidation judiciaire ou la cession totale des actifs, par décision 
judiciaire pour justes motifs. 
 
La dissolution anticipée peut aussi résulter d'une décision collective extraordinaire des associés. En 
cas de dissolution, la société entre en liquidation. 
 
Toutefois, cette dissolution ne produit ses effets à l'égard des tiers qu'à compter du jour où elle a été 
publiée au Registre du Commerce et des Sociétés. 
La personnalité de la société subsiste pour les besoins de la liquidation et jusqu'à la clôture de celle-
ci. La mention « Société en liquidation » ainsi que le nom du ou des liquidateurs doivent figurer sur 
tous les actes et documents émanant de la société. 
 
La liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs nommés à la majorité des parts sociales, pris 
parmi les associés ou en dehors d'eux. La liquidation est effectuée conformément à la loi. 
 
Le produit net de la liquidation est employé d'abord à rembourser le montant des parts sociales qui 
n'aurait pas encore été remboursé. Le surplus est réparti entre les associés au prorata du nombre des 
parts appartenant à chacun d'eux. 
 
Lorsque la société ne comprend qu'un associé et que celui-ci est une personne morale, la dissolution, 
pour quelque cause que ce soit, entraîne, dans les conditions prévues par la loi, la transmission du 
patrimoine social à l'associé unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation. 
 
 
ARTICLE 33- CAPITAUX PROPRES DEVENUS INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 

 
Lorsque, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, il apparaît que les capitaux 
propres de la Société sont devenus inférieurs à la moitié du capital social, la Gérance doit mettre en 
œuvre la procédure prévue par les articles L. 223-42 et R. 223-37 du code de commerce. 
 
 
ARTICLE 34- CONTESTATIONS 

 
Toutes contestations pouvant s'élever au cours de la société ou de sa liquidation entre les associés et 
la société, ou entre associés eux-mêmes concernant les affaires sociales, l'interprétation ou 
l'application des statuts seront de la compétence exclusive des tribunaux dans le ressort desquels est 
établi le siège social de la société. 
 
 
ARTICLE 35- JOUISSANCE DE LA PERSONNALITE MORALE 

 
La société jouira de la personnalité morale à dater de son immatriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés. 
 
L’associé unique approuve les actes accomplis avant ce jour pour le compte de la société en 
formation, lesquels sont relatés dans un état ci-annexé. 
 
Toutes ces opérations et engagements seront réputés avoir été faits et souscrits dès l'origine par la 
société qui les reprendra à son compte par le seul fait de son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés. 
 
La gérance est par ailleurs expressément habilitée entre la signature des statuts et l'immatriculation 
au Registre du Commerce et des Sociétés à passer tous actes et à souscrire tous engagements 
entrant dans l'objet social et conformes aux intérêts de la société. 
 
Ces engagements seront réputés avoir été dès l'origine souscrits par la société après vérification et 
approbation par l'Assemblée Générale Ordinaire des associés tenue au plus tard lors de l'approbation 
des comptes du premier exercice social. 
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ARTICLE 36- POUVOIRS 

 
Tous pouvoirs sont donnés au gérant ou à son mandataire à l'effet d'accomplir toutes formalités de 
publicité prescrites par la loi. 
 
 
ARTICLE 37- FRAIS 

 
Tous les frais, droits et honoraires des présents statuts et de leurs suites seront pris en charge par la 
société lorsqu’elle aura été immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés. 
 
Fait à Boëge, 
Le 17 septembre 2025 
 
En quatre (4) exemplaires originaux 
 
 
Monsieur Laurent Chatelain Madame Maj, Naomi, France Kienberger ép. 

Chatelain 
      « Bon pour renonciation de la qualité d’associée » 
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Annexe 

Actes accomplis pour le compte de la Société en formation, avant la 
signature des statuts 

 
- Ouverture d'un compte bancaire à la Caisse du Crédit Mutuel de la Vallée Verte à Boëge pour dépôt 
des fonds constituant le capital social. 
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